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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                            

DU 5 DECEMBRE 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le cinq décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué 

le 29 octobre 2022 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Christophe TROJANI, 

Maire. 

 

Étaient Présents : Mesdames Catherine BARRAJA, Juliana CHICHMANIAN, Joëlle BRAVETTI, Monica 

LAUGIER, Gisèle AMÉDÉO-PASQUI, Eva SCOLARI, Nicole PIEFFORT, Sonia PORTES, Patricia DEGUS, 

Caroline BEUIL, Gisèle MARCHESSOU, Messieurs André BEZZINA Jean-Louis ZAMBERNARDI, Jean-

Louis BAUCHET, Charles RIGUCCI, Richard CONTE, Régis BELLI, Joseph COSENTINO, Robert 

CAPELIER, Marco FUGARO, Robert BOJANOVICH,  

 

Absents avec procuration :  

 

Madame Patricia BONIFACI donne procuration à Monsieur le Maire 

Madame Claudine KHOKHLOV donne procuration à Monsieur Jean-Louis ZAMBERNARDI 

Monsieur Yohann GHIGO donne procuration à Maître André BEZZINA 

Monsieur Franck MARZAT donne procuration à Monsieur Régis BELLI 

Monsieur Alain CURTI donne procuration à Madame Caroline BEUIL 

 

Absent excusé :  

 

Monsieur Frédérick LEDEUX 

 

Absent 

 

Monsieur Xavier LAGACHE 

 

Madame Eva SCOLARI est élue secrétaire 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°1 : RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA MÉTROPOLE NICE CÔTE D’AZUR 

ANNÉE 2021 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°2 : PRÉSENTATION DU RAPPORT DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES 

COMPTES SUR LA GESTION DE LA MÉTROPOLE NCA (PRÉVENTION ET GESTION DES 

DÉCHETS) EXERCICE 2015 ET SUIVANTS  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE LA FORMULATION DU RAPPORT DE LA 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES COMMUNIQUE A LA COMMUNE LE 12 

OCTOBRE 2022. 

 

DÉLIBÉRATION N°3 : MÉTROPOLE NCA/ ADHÉSION DE LA COMMUNE AU DISPOSITIF 

PARTENARIAL DE LA CONVENTION HABITAT À CARACTÈRE MULTI- SITES n°3 ET 

APPROBATION DE LA CONVENTION HABITAT SUBSÉQUENTE À CETTE CONVENTION 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°4 : MODIFICATION TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL 

COMMUNAL 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 
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DÉLIBÉRATION N°5 : SYSTEME NATIONAL D’ENREGISTREMENT DES DEMANDES DE 

LOGEMENTS SOCIAUX - RENOUVELLEMENT CONVENTION SERVICE ENREGISTREUR 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°6 : MISE À DISPOSITION DES AGENTS DU SERVICE INFORMATIQUE 

ET MUTUALISATION DES RESSOURCES TECHNIQUES AU PROFIT DU CCAS DE 

VILLEFRANCHE-SUR-MER 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°7 : SURVEILLANCE DU SITE NATURA 2000 CAP FERRAT - 

PARTICIPATION COMMUNALE A L’ACQUISITION D’UN DRONE SOUS-MARIN PAR LA 

BRIGADE DE GENDARMERIE MARITIME DE NICE  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°8 : BUDGET PRINCIPAL 2022 - SUBVENTION OCCE ÉCOLE 

ESQUIAOU-PROJET CINÉMATOGRAPHIQUE 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°9 : BUDGET PRINCIPAL 2022 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

EXCEPTIONNELLE AU BUDGET ANNEXE DES MOUILLAGES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 25 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU) LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°10 : BUDGET PRINCIPAL 2022 - DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 24 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU ET MONSIEUR ALAIN CURTI) LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°11 : BUDGET ANNEXE PARCS DE STATIONNEMENT WILSON 

MARINIÈRES BARMASSA 2022 - DÉCISION MODIFICATIVE N°1  

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 24 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU ET MONSIEUR ALAIN CURTI) LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°12 : BUDGET ANNEXE DES MOUILLAGES DE VILLEFRANCHE-SUR-

MER 2022 : DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 24 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU ET MONSIEUR ALAIN CURTI) LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°13 : BUDGET PRINCIPAL 2023 - SECTION D’INVESTISSEMENT-

OUVERTURE DE CRÉDITS PAR ANTICIPATION 
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APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 24 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU ET MONSIEUR ALAIN CURTI) LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°14 : BUDGET ANNEXE 2023 PARCS DE STATIONNEMENT-SECTION 

D’INVESTISSEMENT-OUVERTURE DE CREDITS PAR ANTICIPATION 

 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 24 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU ET MONSIEUR ALAIN CURTI) LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°15 : BUDGET ANNEXE 2023 – MOUILLAGES DE VILLEFRANCHE-SUR-

MER - SECTION D’INVESTISSEMENT - OUVERTURE DE CRÉDITS PAR ANTICIPATION 

 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 24 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU ET MONSIEUR ALAIN CURTI) LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°16 : AVANCE SUR SUBVENTION AU CCAS 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°17 : DROITS DE PLACE, DE VOIRIE ET D’OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC-MODIFICATION ET ACTUALISATION DES TARIFS  

 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ PAR 24 VOIX POUR ET 3 ABSTENTIONS (MESDAMES 

BEUIL ET MARCHESSOU ET MONSIEUR ALAIN CURTI) LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE. 

 

DÉLIBÉRATION N°18 : BOUTIQUE DES MUSÉES : CONVENTION DE DÉPOT VENTE 

TEMPORAIRE AVEC LA SOCIÉTÉ COMBRAY SPRL 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°19 : BOUTIQUE DES MUSÉES : TARIFS DES NOUVEAUX PRODUITS 

(JB BERNADET)  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°20 : RÉTROCESSION À LA COMMUNE D’UNE CONCESSION 

DÉCENNALE CASE N° 239 SITUEE AU CIMETIÈRE DE VILLEFRANCHE SUR MER 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N°21 : AVIS SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE DE LA SOCIETE ARIANEO  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ÉMET UN AVIS FAVORABLE A L’UNANIMITÉ 

 

INFORMATION DU CONSEIL SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 

 


